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Erwägungen
E. 2
Elles s’élèvent à 2,2 % jusqu’au montant maximum du gain mensuel assuré dans l’assurance-accidents obligatoire. Art. 11, al. 4
E. 4
Les personnes liberées des conditions relatives à la période de cotisation ont droit à 90 indemnités journalières au plus.
E. 5
RS 830.1
E. 6
aux autorités chargées des questions relatives aux étrangers, lors- qu’elles leur sont nécessaires pour appliquer la loi fédérale du 16 décembre 2005 sur les étrangers9. 2bis Les caisses de chômage publiques et privées peuvent communiquer aux organes visés à l’art. 7 de la loi du 8 octobre 1999 sur les travailleurs détachés10 les données qui leur sont nécessaires pour contrôler le respect des conditions minimales de travail et de salaire. Art. 100, al. 2 2 Les cantons peuvent, en dérogation à l’art. 52, al. 1, LPGA, confier aux autorités cantonales le traitement des oppositions aux décisions rendues par les offices régio- naux de placement dans le cadre de l’art. 85b. Titre 8 Dispositions pénales Art. 105, par. 4 et 5 … celui qui, dans l’application de la présente loi, aura abusé de sa situation d’employé d’une caisse aux fins d’en tirer un avantage pour lui-même ou le fondateur de la caisse ou encore de désavantager un tiers,
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E. 10
RS 823.20
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7086 est puni d’une peine pécuniaire de 180 jours-amende au plus, à moins qu’il ne s’agisse d’un crime ou d’un délit frappé d’une peine plus élevée par le code pénal11. Art. 106, dernier par. … est puni d’une amende, à moins que l’art. 105 ne soit applicable. II Les lois mentionnées ci-après sont modifiées comme suit: 1. Loi fédérale du 6 octobre 1989 sur le service de l’emploi et la location de services12 Art. 35, al. 1, let. e (nouvelle), et al. 3bis (nouveau) 1 Le SECO gère un système d’information qui sert à: e. faciliter la collaboration entre les organes de l’assurance-chômage, le service public de l’emploi, le placement privé et les employeurs. 3bis L’échange de données personnelles, y compris de données sensibles et de profils de la personnalité, entre ces systèmes d’information et les systèmes d’information de l’assurance-chômage (art. 83, al. 1, let. i, de la loi du 25 juin 1982 sur l’assurance- chômage13) est autorisé dans la mesure où il est nécessaire à l’exécution de la pré- sente loi et de la loi du 25 juin 1982 sur l’assurance-chômage. 2. Loi du 8 octobre 1999 sur les travailleurs détachés14 Art. 8, al. 4 (nouveau) 4 Les caisses de chômage informent les commissions tripartites cantonales selon l’art. 360a CO15 et les organes paritaires chargés de l’application d’une convention collective de travail étendue lorsque, dans le cadre de leurs activités, elles relèvent des indices qui laissent présumer que les salaires et les conditions de travail ne sont pas conformes aux usages professionnels et locaux.
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7087 3. Loi fédérale du 2 septembre 1999 régissant la taxe sur la valeur ajoutée (Loi sur la TVA, LTVA)16 Dispositions transitoires Jusqu’à ce qu’une disposition correspondente en la matière entre en vigueur dans le cadre de la loi révisée régissant la taxe sur la valeur ajoutée (LTVA, partie B17), les prestations que se fournissent entre eux les organes d’exécution de l’assurance- chômage, tout comme les prestations que ces organes exécutent dans le cadre des tâches que la loi leur assigne, ainsi que celles qu’ils destinent à la prévoyance pro- fessionnelle et sociale et à la formation professionnelle de base et continue, sont exclues du champ de la taxe fédérale sur la valeur ajoutée. III Disposition transitoire de la modification du … Le taux de cotisation fixé à l’art. 3, al. 2, s’élève à 2,3 % jusqu’à la fin de l’année au cours de laquelle le capital propre du fonds de compensation, sous déduction des fonds de roulement nécessaires à l’exploitation, atteint ou dépasse 1 milliard de francs. Pendant la même période, une cotisation de 1 % est prélevée sur la tranche comprise entre le montant maximum du gain assuré et deux fois et demie ce mon- tant. IV 1 La présente loi est sujette au référendum. 2 Le Conseil fédéral fixe la date de l’entrée en vigueur.
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B: Loi fédérale régissant la taxe sur la valeur ajoutée du 25 juin 2008 (FF 2008 6573)
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